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MARD et nouvelles technologies, 
quelles relations ? 138h2

Catherine TIRVAUDEY, doyen de la faculté de droit de Besançon

Les modes amiables de règlement des différends, comme les nouvelles 
technologies, sont aujourd’hui sous le feu des projecteurs. Présentés en-
semble ou séparément, ils apparaissent comme des remèdes aux maux de 
la justice. Ils ne font même qu’un dans le cadre des différentes plates-formes 
de e-règlement amiable. Pour autant, si les nouvelles technologies peuvent 
apparaître comme un facteur de développement des MARD, leur portée en 
matière de MARD connaît des limites tant l’intervention humaine reste pri-
mordiale en matière de médiation notamment.

Les MARD et les nouvelles technologies 
ont un point commun d’actualité, qui jus-
tifie de les appréhender ensemble  ; les 
deux sont présentés comme des remèdes 
aux maux de la justice. Parmi ces maux 
les plus souvent dénoncés on peut citer la 
lenteur, mal que l’on lie généralement au 
manque de moyens conjugué à l’augmen-
tation du contentieux, de telle sorte que 
les juridictions sont encombrées pour 
ne pas dire engorgées. On peut encore 
citer la complexité. La complexité liée 
à l’enchevêtrement des juridictions et à 
l’inflation législative, laquelle conduit à un 
manque de prévisibilité des décisions de 
justice. On peut encore citer, sans doute 
en lien avec les inconvénients précédents, 
l’impression pour les justiciables d’être 

dépossédés de leur litige et de ne pas être 
effectivement entendus par l’institution, 
ce qui renvoie à une impression de non-
respect des droits de la défense. Enfin, 
le dernier grief le plus souvent cité est le 
coût des procès et la difficulté ab initio 
d’évaluer ce coût, ce dernier étant évolutif 
en fonction de l’évolution de la procédure 
et devenant exponentiel avec l’introduc-
tion des recours. On pourrait encore faire 
état d’une inquiétude quant à l’exécution 
des décisions de justice, la plupart des 
justiciables n’étant pas au bout de leur 
marathon judiciaire avec le rendu d’une 
décision qui ne sera pas toujours spon-
tanément suivie d’effet, notamment en 
matière familiale.  
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